
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 33 (1996)

Heft: 1281

Rubrik: Impressum

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


COURRIER

Déficit de l'Etat : une autre approche
Je tiens à réagir, suite à

l'article intitulé «Des revendications

qui ne font pas un
projet», paru le 21 novembre
sous la signature de Jean-Daniel

Delley.

Iean-Daniel
Delley caricature mon

intervention lors de l'émission «Droit de
cité», et procède à un amalgame dans le

but de discréditer le cartel intersyndical
et le mouvement de la fonction publique
genevoise.

Perte du pouvoir d'achat
Lors de cette émission centrée sur les

réductions de salaires aux CFF et dans la

fonction publique, j'ai dénoncé la volonté

du gouvernement zurichois de réduire
les salaires nominaux de 3%, avec gel de
l'indexation et des annuités pendant
3 ans, ainsi que la décision du Conseil
d'Etat genevois de bloquer en 1997 tous
les mécanismes salariaux. J'ai ajouté que
ce 3e blocage en 4 ans porterait entre 10
et 15%, selon les cas, la perte de pouvoir
d'achat des salariés de la fonction
publique genevoise calculée depuis 1992.
J'ai rappelé que la non-indexation des
salaires équivalait à une réduction de pouvoir

d'achat, contre la thèse patronale
qui tend à considérer la simple adapta¬

tion des salaires au coût de la vie comme
une augmentation de salaire! J'ai
mentionné aussi les 25 000 suppressions
d'emploi intervenues dans la fonction
publique de ce pays, depuis 1991, et les

25000 autres menacés dans les 3 ans à

venir.
Il faut ne rien comprendre aux

difficultés matérielles dans lesquelles se
débattent une grande partie des salariés, y
compris dans la fonction publique, pour
considérer ces éléments comme des «calculs

d'épiciers».
Comme la manifestation nationale

contre le démantèlement des services
publics, le mouvement de la fonction
publique genevoise a exprimé un profond
malaise social. Néanmoins, chacun sait
qu'une mobilisation syndicale doit, dans
toute la mesure du possible, se conclure

par des résultats immédiats, forcément
limités en regard du malaise exprimé.

Cet accord - même limité, pour
l'essentiel, à la seule question salariale - est

important du point de vue des relations
futures entre syndicats et gouvernement.
Il renforce à mon avis le cartel dans ses

luttes futures, que ce soit sur la question
du statut ou des restructurations.

Mon désaccord est ici total avec la

position de Jean-Daniel Delley qui prône
la résignation sur ce point: dans la situation

actuelle des finances publiques,
écrit-il doctement, il faut chercher une
amélioration du climat social dans un
autre registre que celui des salaires!

Ce qui n'est pas acceptable
Contrairement à sa vision aseptisée, je

ne considère en aucune manière les déficits

de l'Etat comme des éléments
neutres. Ces déficits s'inscrivent dans le

contexte d'une économie de marché qui
tend actuellement à détruire toutes les

valeurs sociales, environnementales et
éthiques et dont les mécanismes privilégient

à tous les niveaux la rétribution du
capital sur celle du travail. Il n'est ainsi

pas acceptable:
• que toute la société soit mise en coupe
réglée pour rentabiliser les accumulations

financières,
• que des cadeaux fiscaux soient accordés

aux plus riches tandis qu'on transfère
la charge fiscale sur les petits et moyens
revenus,
• que des grandes entreprises qui réalisent

des profits par milliards licencient à

tour de bras, mettant à la charge des col¬

lectivités publiques et des assurances
sociales le coût social de ces décisions,
• que la substance des services publics
soit attaquée pendant que les créanciers
de l'Etat perçoivent des intérêts réels
positifs confortables, un parasitisme déjà
dénoncé par Keynes en son temps.

Il est vrai qu'une réforme démocratique

de l'Etat est nécessaire pour lui
permettre de mieux répondre aux besoins
des usagers. Les syndicats sont les
premiers à dénoncer les tendances
hiérarchiques de l'Etat. Mais il y a réforme et
réforme. Jean-Daniel Delley est incapable
de concevoir qu'une réforme puisse
impliquer une contradiction d'intérêts
sociaux. Cela l'amène à accepter le cadre
même des analyses de l'audit d'Arthur
Andersen, implicitement considéré
comme neutre, alors que celui-ci est
clairement d'inspiration néo-libérale, même
si certaines propositions peuvent être
admises ici ou là. S'il imagine qu'après le

mouvement de l'automne 96, les salariés
de la fonction publique genevoise sont
prêts à accepter les principes de réforme
préconisés par Arthur Andersen, je crois
qu'il s'expose à une vive déconvenue. Le

malaise social qui s'est exprimé et renforcé

durant le mouvement ne conduit
nullement à accepter une réforme de l'Etat
subordonnée aux politiques d'austérité
actuelles, ou des modèles de réorganisation

qui confondent la logique du service

public avec celle de l'économie privée.
Bien au contraire. Eric Decarro

Président du SSP, Genève

Gymnastique
pour les chômeurs

)/Ai
trouvé ce texte de 1938, de la

plume d'un employeur britannique,
Shipley Brayshaw. Partant de la question
«Comment peut-on faire des affaires sans
réserve de chômeurs?», il propose:
«On s'attendrait à ce que les hommes et
les femmes de la réserve se mettent ou
se maintiennent en excellente forme. Ils

auraient accès aux salles de gymnastique,

aux piscines, aux jeux de plein air
de même qu'à des cours et à des activités

culturelles. Etant donné qu'ils sont
dans la réserve pour le profit de l'industrie,

ils seraient pleinement salariés. Leur

position serait analogue à celle de
l'armée, qui reçoit un plein salaire en temps
de paix». Edouard Dommen

Bellevue
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